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CENTRE DE LA PETITE ENFANCE ROSAMIE

REGLEMENTS GENERAUX

ARTICLE 1 - Dipositions generales

1.1 Nom

La corporation est un organisme sans but lucratif qui porte Ie nom : « Centre de la petite

enfance Rosamie ». Elle est constituee par lettres patentes en vertu de la partie III de la Loi sur

les compagnies (L.R.Q., c. C-38).

Dans la suite du texte, il sera fait reference au Centre de la petite enfance Rosamie sous
1'appellation « Corporation » ou « CPE ».

1.2 Siege social

Le siege social de la Corporation est situe a Laval, a un endroit determine par resolution
par Ie conseil d'administration.

1.3 Ob jets

Les objets pour lesquels la Corporation est constituee sont les suivants, tels que decrits
dans les lettres patentes :

a) tenir un centre de la petite enfance conformement a la La Loi sur les services de

garde educatifs al'enfance, L.R.Q., c. S-4.1.1.

b) offrir tout autre service destine a la famille et aux enfants;

c) aux fins de realiser les objets de la Corporation, recevoir des dons, legs et autres

contributions en argent et en biens meubles ou immeubles et amasser des fonds

par voie de souscription ou autre;

d) acquerir ou posseder des biens, equipements et etablissements necessaires pour
realiser les objectifs de la Corporation.



1.4 Interpretation

Le genre masculin est utilise dans les presents reglements generaux dans Ie seul but
d'alleger Ie texte.

ARTICLE 2 - MEMBRES

2.1 Membre parent

Toute personne qui est Ie parent ou Ie tuteur legal d'un enfant qui firequente Ie CPE peut

devenir membre de la Corporation, sous reserve de respecter les conditions suivantes :

a) adresser ime demande et s'engager a respecter les regles et reglements de la

Corporation;

b) etre accepte par Ie conseil d'administration;

c) payer la cotisation pour 1'amiee en cours;

d) ne pas etre un employe, ni Ie conjoint d'un employe de la Corporation.

Un seul parent ou tuteur legal par famille pourra devenir membre de la Corporation.

2.2 Membre honoraire

La Corporation peut egalement accepter comme membre honoraire, aux conditions

enoncees au paragraphe 2.1 a), b) et d) ci-dessus, une personne issue de la communaute qui
apporte une collaboration speciale determinee par Ie conseil d'administration.

Le conseil d'administration se reserve Ie droit de limiter Ie nombre de membres

honoraires.



2.3 Cotisation

Le conseil d'administration peut fixer, par resolution, Ie montant de la cotisation annuelle
que doit verser chaque membre ainsi que Ie moment ou la cotisation devient exigible.

La cotisation n'est pas remboursable.

2.4 Perte du statut de membre

Un membre parent perd son statut de membre parent lorsque son enfant quitte Ie CPE.

Un membre perd son statut de membre lorsqu'il cesse de rencontrer les conditions

enoncees au paragraphe 2.1 ci-dessus.

Le membre qui perd son statut de membre est tenu de verser a la Corporation toute
somme due au moment de la prise d'effet de sa perte de statut.

2.5 Demission

Un membre peut demissionner en tout temps en faisant parvenir au secretaire de la
Corporation une lettre de demission.

Cette demission prend effet des sa reception par Ie secretaire ou a la date ulterieure

indiquee dans la demission.

Le membre qui demissionne est tenu de verser a la Corporation toute somme due au
moment de la prise d'effet de sa demission.

2.6 Suspension et expulsion

Le conseil d'administration peut, par resolution, suspendre pour la periode qu'il

determine ou expulser un membre qui ne respecte pas les regles et reglements de la Corporation
ou agit contrairement aux interets de la Corporation.

Avant de suspendre ou d'expulser un membre. Ie conseil d'administration doit 1'aviser du

moment ou son cas sera etudie et lui dormer 1'occasion d'etre entendu, a defaut de quoi la

decision du conseil d'administration pourra etre contestee, voire meme annulee.

La decision du conseil d'administration est finale et sans appel.



ARTICLE 3 - ASSEMBLEES GENERALES DES MEMBRES

3.1 Assemblee generale annuelle

L'assemblee generale annuelle des membres a lieu au cours du mois de septembre, aux

fins, entre autres, de prendre connaissance d'un bilan financier ne precedant pas de plus de

quatre mois la date de 1'assemblee generale annuelle, du releve general des recettes et des

depenses pour Ie dernier exercice financier et des etats financiers du dernier exercice, d'elire les

membres du conseil d'administration et de ratifier les actes poses et les decisions prises par Ie
conseil d'administration depuis la demiere assemblee generale annuelle.

Le conseil d'administration fixe la date, 1'heure et Ie lieu de 1'assemblee generale

annuelle des membres.

3.2 Assemblee generale speciale

Assemblee generale speciale tenue a la demande du conseil d'administration

Le secretaire convoque une assemblee generale speciale a la demande de la majorite des
administrateurs.

Assemblee generale speciale tenue a la demande des membres

Le conseil d'administration doit convoquer une assemblee generate speciale sur reception

par Ie secretaire de la Corporation d'une demande ecrite signee par au mains dix pourcent (10%)

des membres de la Corporation. La demande doit indiquer 1'objet de 1'assemblee projetee.

Les assemblees generales speciales sont tenues au siege social de la Corporation ou a tout
autre endroit fixe par resolution du conseil d'administration.

Si 1'assemblee n'est pas convoquee dans les vingt-et-un (21) jours de la date de reception

de la demande, les signataires de la demande peuvent eux-memes convoquer cette assemblee.

3.3 Avis de convocation

Les assemblees generales des membres sont convoquees au moyen d'un avis ecrit adresse

par la paste ou remis en main propre a chacun des membres, ou par courrier electronique
indiquant la date, 1'heure, 1'endroit et 1'objet des assemblees.

Le delai de convocation de toute assemblee generale des membres est d'au mains

quatorze (14) jours.



3.4 Quorum

Assemblee generale annuelle

Le quorum a 1'assemblee generale annuelle des membres est compose de 10% des

membres presents a 1'assemblee.

Assemblee generale speciale

Le quorum a une assemblee generale speciale est de quinze pourcent (15%) des membres.

3.5 Vote

Aux assemblees des membres, chaque membre a droit a un seul vote. Le vote par

procuration est prohibe.

Le vote se prend a main levee. A la demande d'au moins dix pourcent (10%) des

membres presents a 1'assemblee, un vote par scrutin secret sera tenu.

Les questions soumises au vote sont decidees a la majorite des votes, sauf dans Ie cas ou

une majorite speciale est prevue par la Loi sur les compagnies.

En cas d'egalite des voix, la proposition soumise au vote sera consideree comme rejetee.

ARTICLE 4 - CONSEIL D'ADMINISTRATION

4.1 Pouvoirs

Le conseil d'administration accomplit tous les actes necessaires a la realisation des objets

de la Corporation, conformement aux lettres patentes et aux reglements generaux.

II peut en tout temps acheter, louer, acquerir, aliener, echanger ou disposer de tous les
biens meubles ou immeubles de la Corporation pour la consideration, les termes et les conditions

qu'iljuge convenable.

4.2 Nombre d'administrateurs

Les affaires de la Coqioration sont administrees par un conseil d'administration compose

de 7 membres de la Corporation, dont un membre qui est issu de la communaute. Les 2/3 des

membres sont des parents utilisateurs.



4.3 Critere d'eligibilite

Seuls les membres de la Corporation peuvent etre elus administrateurs. Aucim

administrateur ne peut etre frappe d'un des empechements a la delivrance de permis prevus aux

paragraphes 2 a 5 de Particle 26 de Loi sur les services de garde educatifs a I'enfance (L.R.Q., c.
S-4.1.1) ou de toute autre version ulterieure de cette loi ou de toute lot semblable qui pourrait la

remplacer.

4.4 Duree du mandat

Un administrateur entre en fonction a la cloture de 1'assemblee au cours de laquelle il a

ete elu.

Son mandat est d'une duree de deux (2) ans et peut etre renouvelable.

A la fin de son mandat, 1'administrateur demeure en fonction jusqu'a ce que son.

successeur alt ete elu.

4.5 Election

L'election des membres du conseil d'administration se fait a 1'occasion de 1'assemblee

generate aimuelle des membres.

Cette election se deroule de la fagon suivante :

a) La periode de mise en candidature se deroule quatorze (14) jours avant la tenue de

1'assemblee generate annuelle. Un bulletin de mise en candidature est distribue a

chaque membre. Les membres interesses doivent remettre Ie bulletin au secretaire

de la Corporation avant latenue de 1'assemblee generale annuelle.

b) Lors de 1'assemblee generate annuelle, les membres nomment un (1) president

d'election et un (1) scrutateur. Ces deux (2) personnes peuvent etre ou non des

dirigeants ou des membres de la Corporation. Si les persoimes choisies sont

membres de la Corporation, elles n'out plus de droit de vote a cette assemblee et

ne peuvent etre elues.

c) Le vote se prend toujours au scrutin secret.

d) Chaque membre vote pour autant de candidats qu'il y a de postes a combler.

e) Le ou les candidats qui recolte(nt) Ie plus de vote est (sont) declare(s) elu(s).



4.6 Demission

Un administrateur peut demissionner en tout temps de ses fonctions en faisant parvenir au

secretaire de la Corporation une lettre de demission.

Cette demission prend effet des sa reception par Ie secretaire ou a la date ulterieure

indiquee dans la demission.

4.7 Destitution

Tout administrateur s'absentant de trois (3) reunions consecutives du conseil

d'administration pourra etre destitue sans la convocation d'une assemblee generale speciale des

membres.

La decision du conseil d'administration de destituer 1'administrateur en question est alors

prise lors de la reunion suivante du conseil d'administration.

Une telle decision du conseil d'administration cree une vacance au sein du conseil

d'administration qui poun-a etre comblee suivant la procedure prevue dans les presents

reglements.

L'assemblee generale des membres peut egalement destituer un administrateur. L'avis de
convocation de 1'assemblee doit mentionner que cette personne est passible de destitution et preciser la

principale faute qu'on lui reproche

4.8 Vacance au sein du conseil d'administration

II y a vacance au sein du conseil d'administration a la suite de la demission ecrite, de la

destitution, du deces d'un membre ou de la perte de son statut de membre.

S'il se produit une vacance au conseil d'administration au corn's de 1'annee, Ie conseil

d'administration peut nommer un autre administrateur parmi les membres de la Corporation pour

combler cette vacance pour Ie reste du terme du poste vacant.

4.9 Reunions

Les membres du conseil d'administration se reunissent une fois par mois, sauf avis

contraire.

Le directeur general, les directeurs d'installation et les representants du personnel
peuvent etre invites aux reunions du conseil d'administration.



Les reunions du conseil d'administration sont convoquees par Ie secretaire, a la demande

du president ou sur demande de la majorite des membres du conseil d'administration. Les
reunions sont tenues au jour, a 1'heure et a 1'endroit indiques sur 1'avis de convocation.

Lors de la premiere reunion du conseil d'administration qui suit 1'assemblee generale des

membres, les administrateurs elisent les dirigeants de la Corporation et etablissent Ie calendrier
des reunions du conseil d'administration.

4.10 Avis de convocation

Les reunions du conseil d'administration sont convoquees au moyen d'un avis ecrit

adresse par la poste, par courriel ou remis en main propre a chacun des administrateurs au mains

trois (3) jours avant la tenue des reunions. Un avis verbal mentionne au proces-verbal de la

reunion precedente est aussi acceptable, pourvu que Ie proces-verbal soit distribue au moins trois

(3) jours avant la tenue des reunions. En cas d'urgence, il suffit d'un avis verbal ou par

telephone, donne vingt-quatre (24) heures a 1'avance. Dans ce dernier cas, lors de la reunion, les
administrateurs devront tous renoncer a 1'avis de convocation.

4.11 Quorum

Le quorum aux reunions du conseil d'administration est de 4 administrateurs, lesquels

doivent tous etre des membres parents. II doit etre maintenu pour toute question qui necessite
une prise de decision ou 1'adoption d'une resolution.

4.12 Vote

Aux reunions du conseil d'administration, chaque administrateur a droit de parole et a

droit a un vote.

4.13 Validite des decisions

Pour etre valable, une decision du conseil d'administration doit tout d'abord recueillir

une majorite simple parmi les membres du conseil d'administration; ensuite, la decision doit

beneficier d'une majorite simple parmi les membres parents siegeant au conseil d'administration.

4.14 Conflit d'interets

Tout membre du conseil d'administration ayant un interet direct ou indirect dans une

entreprise qui met en conflit son interet personnel et celui de la Corporation doit faire connaitre
sans delai cet interet par ecrit au president du conseil d'administration au debut de chaque

mandat.



L'administrateur doit s'abstenir de voter sur toute question concemant cette entreprise et

eviter d'influencer toute decision se'rapportant a cette entreprise.

L'administrateur doit se retirer de la seance du conseil d'administration pour la duree des

discussions et du vote relatif a cette decision et devoiler cet interet lors de toute seance ou cette

question est abordee.

4.15 Remuneration

Les administrateurs ne re^oivent aucune remuneration en raison de leur mandat.

Toutefois, les depenses effectuees dans 1'exercice de leurs fonctions peuvent etre remboursees
selon les regles etablies par Ie conseil d'administration.

4.16 Indemnisation

Tout administrateur peut, avec Ie consentement de la Corporation donne en assemblee

generale, etre indemnise et rembourse, par la Corporation des frais et depenses qu'il fait au cours

ou a F occasion d'une action, poursuite ou procedure intentee ou exercee contre lui, a raison

d'actes, de choses ou faits accomplis ou permis par lui dans 1'exercice et pour 1'execution de ses

fonctions, exceptes ceux resultant de sa faute.

ARTICLE 5 - DIRIGEANTS

5.1 Election

Les administrateurs de la Coiporation elisent parmi eux un president, un vice-president,

un secretaire et un tresoner.

5.2 Remuneration

Les dirigeants ne re9oivent aucune remuneration en raison de leur mandat. Toutefois, les

depenses effectuees dans 1'exercice de leurs fonctions peuvent etre remboui-sees selon les regles
etablies par Ie conseil d'administration.

5.3 Demission

Un dirigeant peut demissioimer de ses fonctions en faisant parvenir un avis ecrit a cet

effet au secretaire de la Corporation.

Le dirigeant siege au conseil d' administration jusqu' a ce que son successeur soit elu.
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5.4 Destitution

Le conseil d'administration peut destituer un dirigeant. Ce demier cesse alors d'exercer

ses fonctions des sa destitution, sans toutefois perdre sa qualite d'administrateur.

5.5 President

II est Ie dirigeant executif en chef de la Corporation. II preside les assemblees generales.

II preside les reunions du conseil d'administration. II signe tous les documents qui engagent la

Corporation. II surveille 1'execution des decisions du conseil d'administration. II est charge des

relations publiques et de la representation externe de la Corporation. II exerce tous les autres

pouvoirs et fonctions prevus aux reglements de la Corporation ou determines par les
administrateurs.

Un membre de la communaute qui n'est pas un membre parent ne peut etre president de

la Corporation.

5.6 Vice-president

II exerce les pouvoirs et fonctions que peuvent de temps a autre prescrire les
administrateurs ou Ie president.

En cas d'absence, d'incapacite, de refus ou de negligence d'agir du president, il exerce

les pouvoirs et fonctions du president.

5.7 Secretaire

II a la garde des documents et des registres de la Corporation. II redige les proces-

verbaux des assemblees des membres et des reunions du conseil d'administration. II garde ces

proces-verbaux dans un livre tenu a cet effet. II domie avis de toute assemblee des membres et
de toute reunion du conseil d'adminisb-ation ou de ses comites. II execute les mandats qui lui

sont confies par Ie president et/ou les administrateurs. Avec Ie president, 11 signe les contrats et

les documents relatifs aux engagements de la personne morale.

5.8 Tresorier

II a la charge des finances de la Corporation. II voit au depot de 1'argent et des autres
valeurs de la Corporation au nom et au credit de cette derniere dans toute banque ou institution

financiere que les administrateurs designent. II voit au maintien et a la conservation des livres de

comptes et registres comptables adequats. II doit laisser examiner les livres et les comptes de la
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Corporation par les personnes autorisees a cet effet. II doit signer tout document necessitant sa

signature et exercer les pouvoirs et fonctions que les administrateurs determinent ou qui sont
inherents a sa charge.

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS FINANCIERES

6.1 Exercice financier

L'exercice financier de la Corporation se termine Ie 31 mars de chaque annee.

6.2 Verificateur

Le verificateur est nomme chaque annee par les membres lors de 1'assemblee generale
annuelle. Sa remuneration est fixee par Ie conseil d'administration.

Le verificateur a pour mandat de verifier les livres, d'etablir les etats financiers de la personne

morale et de presenter ceux-ci aux membres en assemblee generale annuelle.

Si Ie verificateur cesse de remplir ses fonctions pour quelque raison que ce soit avant

1'expiration de son terme, les administrateurs peuvent combler la vacance en lui nommant un

rempla9ant qui sera en fonctionjusqu'a 1'expiration du terme de son predecesseur.

ARTICLE 7 - CONTRATS, LETTRES DE CHANGE, AFFAIRES
BANCAIRES ET DECLARATIONS

7.1 Contrats

Les contrats et autres documents qui requierent la signature de la Corporation doivent au

prealable etre approuves par Ie conseil d'administration.

7.2 Lettres de change

Les cheques et autres effets bancaires de la Corporation doivent etre signes par deux (2)
personnes. Le conseil d'administration voit a determiner les signataires et les modalites de

signature par resolution.

7.3 Affaires bancaires
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Les fonds de la Corporation peuvent etre deposes au credit de la Corporation aupres
d'une ou plusieurs institution(s) financiere(s) situee(s) dans la province de Quebec et designees a

cette fin par les administrateurs.

7.4 Declarations

Le president ou toute autre personne autorisee par Ie president sont autorises a

comparaitre et a repondre pour la Corporation a tout bref, ordonnance, inteiTogatoire emis par
une corn- et a repondre au nom de la Corporation a toute procedure a laquelle la Corporation est

partie.

ARTICLE 8 - MODIFICATION DES REGLEMENTS GENERAUX

8.1 Modification des reglements generaux

Le conseil d'administration peut abroger ou modifier toute disposition des presents

reglements generaux.

Le conseil d'administration doit soumettre 1'abrogation ou la modification pour

ratification a 1'assemblee generale annuelle ou a une assemblee generale speciale des membres
specialement convoquee a cette fin.

Toute abrogation ou modification adoptee par Ie conseil d'administration est en vigueur

jusqu'a la prochaine assemblee generale annuelle ou jusqu'a 1'assemblee generale speciale des

membres convoquee pour ratifier 1'abrogation ou la modification. Si cette abrogation ou

modification n'est pas approuvee a la majorite des voix durant 1'assemblee generale annuelle ou

speciale, elle cessera, des ce jour, d'etre en vigueur.





CENTRE DE LA PETITE ENFANCE

ROSAMIE

REGLEMENTS INTERIEURS



Presentation du centre de la petite enfance Rosamie.

Le centre de la petite enfance Rosamie (ci-apres, Ie « C.P.E. » ou Ie « C.P.E. Rosamie »)

est une corporation a but non lucratif constituee en vertu de la partie III de la Loi sur les

compagnies et est subventionne par Ie ministere de la Famille. II a ouvert ses portes en 1992.

Le C.P.E. Rosamie detient un permis du Ministere de la Famille donnant Ie droit au

C.P.E. de recevoir 120 enfants de 0 mois a 5 ans, lesquels sont repartis en 2 installations.

Les places sont reparties de la fayon suivante : 20 places en pouponniere (0 a 18 mois) et

100 places reparties dans 6 groupes (18 mois a 5 ans).

Selon Ie permis du MF, Ie ratio educatrice/enfants est Ie suivant:

1/5 enfants ou mains, presents et ages de moins de 18 mois;

• 1/8 enfants ou mains, presents et ages de 1 8 mois a mains de 4 ans au 30 septembre

• 1/10 enfants ou moins, presents et ages de 4 ans au 30 septembre a 5 ans a la meme

date.

Relativement a ses installations. Ie C.P.E. detient un permis d'occupation de la

municipalite de Ville de Laval ainsi qu'un permis de la regie du batiment relativement a la

securite dans les edifices publics.

La corporation est administree par un conseil d'administration compose de 7

administrateurs, dont les 2/3 sont des parents utilisateurs du CPE, et une membre fait partit de la
communaute.

Le C.P.E. Rosamie est membre de 1'association quebecoise des centres de la petite

enfance, L'AQCPE.

Orientations generales

Le C.P.E. Rosamie est un service de garde qui est offert principalement aux parents de
Laval-Ouest et de ses environs immediats afin de repondre aux besoins de garde de leurs enfants,
mais surtout pour leur offrir un milieu de vie privilegie.

Le C.P.E. Rosamie compte 2 installations et il tente de repondre ainsi aux besoins
prioritaires des gens du quartier.

Ce precieux patrimoine humain que sont nos enfants, est Ie centre d'interet du C.P.E.

Rosamie et de tous ses services connexes ou la vie de groupe occupe certes une place importante,



mats oil nous nous interessons aussi a 1'individualite de chaque enfant. L'approche aupres de

Fenfant et de sa famille est personnalisee et les rapports sont bases sur la confiance et 1'entraide
mutuelles.'

En ce sens, nous encourageons 1'echange d'informations sur Ie vecu de 1'enfant entre Ie

personnel du C.P.E. et les parents.

Le C.P.E. Rosamie se veut un support a la famille en of&ant a 1'enfant une reponse

adequate tant a ses besoins physiques que psychologiques. Ainsi nous lui permettrons de
developper son potentiel personnel et social afin d'atteindre une autonomie maximale propre a

ses capacites.

Le C.P.E. Rosamie est un lieu d'apprentissage ou les ressources humaines et materielles
mises a la disposition de 1'enfant favorisent 1'exploration et la decouverte par Ie jeu, dans ime
bulle de vie stimulante et securitaire.

Nous voulons que Ie C.P.E. Rosamie profite aussi aux enfants en dif&culte ou ayant des

besoins speciaux. Nous favorisons leur integration dans 1'acceptation de soi et des differences.
Aucune discrimination ne peut etre toleree.

Ouvert sur son milieu, Ie C.P.E. Rosamie encouragera toute initiative visant une

communaute d'interets entre son personnel, sa clientele et son environnement.

Chez nous, les gens sont responsables, disponibles et a 1'ecoute des besoins et des

sentiments des enfants. Les interventions positives sont guidees par 1'amour et Ie respect de

Fenfant. Le personnel et tous les autres representants des services relies a notre C.P.E. adherent

a ces valeurs.

Nous comprenons 1'importance de stimuler 1'enfant dans son developpement global, et de

fa?on plus specifique, notre milieu s'engage a favoriser la dimension physique, intellectuelle,

langagiere et socio affective de son developpement en structurant noti-e action educative dans un

mode de fonctionnement inspire du programme educatifdu MF.



Regles de regie interne du C.P.E. Rosamie

1. Heures d'ouverture

Accueil des enfants et des parents

Les installations du C.P.E. Rosamie sont ouvertes du lundi au vendredi de 7h00 a 18h00.

Bureaux administratifs

Les bureaux administratifs du C.P.E. Rosamie sont ouverts du lundi au vendredi de 9h00

a16h00.

Offres de services

Nous offrons des places a temps pleins au CPE Rosamie.

2. Politique d'admission

2.1 Cotisation

Conformement aux Reglements generaux du C.P.E., une personne peut devenir membre

de la corporation pourvu qu'elle :

• adresse une demande et s'engage a respecter les regles de la coiporation;

• soit acceptee par Ie conseil d'administration ; et

• paie la cotisation pour 1'annee en cours

Les frais de cotisation annuelle pour etre membre de la corporation sont de 30.00$ par

famille.

Lors de 1'admission. Ie parent doit:

completer et signer la fiche d'inscription ainsi que la demande de place a contribution

reduite, un contrat annuel et egalement fournir les documents exiges par Ie MF.

• prendre connaissance du programme educatifdu C.P.E.;

• prendre connaissance et signer les regles de regie interne et les politiques en vigueur

auC.P.E.;



2.2 Membres

Une persoime peut etre membre de la corporation si elle rencontre les exigences prevues a

Particle 5.1 des Reglements generaux du C.P.E.

2.3 Liste d'attente

Les 120 places en installation sont offertes aux parents inscrits sur liste d'attente du
guichet centralise ma place 0-5. Cette liste d'attente fonctiorme par 1'enregistrement de la date

d'inscription de Penfant. C'est via cette liste que nous comblons nos places vacantes au CPE

Le C.P.E. Rosamie dispose d'une liste d'attente prioritaire pour les enfants dont Ie frere

ou la soeur frequente Ie C.P.E. Rosamie ainsi que pour les enfants des employes du C.P.E.
Rosamie. L'ordre de priorite est donne au premier enfant inscrit sur la liste d'attente de ma place
0-5 awww.laplace0-5.com.

2.4 Tarif

Le C.P.E. offre des places a contribution reduite. Les frais de garde sont done de 8.25$

par jour.

2.5 Autres frais

En plus des frais de garde indiques ci-dessus, les parents peuvent avoir a debourser

d'autres frais, notamment pour les items/activites suivants :

a) activites speciales : il peut arriver que, pour une sortie ou une activite speciale, les

parents aient a debourser un montant en plus des frais de garde reguliers. Les parents
seront avises de la sortie ou de 1'activite speciale a 1'avance et une autorisation sera

requise afin que 1'enfant puisse participer a la sortie ou activite speciale. Annexe A ;

b) creme solaire : Ie C.P.E. fournit la creme solaire pour enfants (degre de protection 30)

afin de prevenir les brulures dues au soleil. Les parents, s'ils acceptent, doivent



debourser un montant qui leur est facture une fois par annee au mois d'avril pour
1'achat de la creme solaire et remplir 1'annexe B

3. Modalites de paiement

3.1 Procedure generale

La facturation des &ais de garde se fait au debut de chaque mois. Le paiement doit etre

fait par cheque payable au C.P.E. Rosamie, ou par prelevement direct au compte bancaire du

parent.

3.2 Cheques retournes

Tout cheque retoume, quelle qu'en soit la raison, doit immediatement etre rembourse par

Ie parent au moyen d'un cheque certifie, d'un mandat-poste ou d'un autre instrument de
paiement semblable. Les frais charges par I'institution bancaire seront a la charge du parent.



3.3 Retard pour Ie paiement des frais de garde

Les parents qui sont en retard de plus de 2 semaines dans Ie paiement de leur compte et

qui n'ont pris aucun arrangement avec leur directrice d'installation en vue du reglement du

compte recevront 2 avis ecrits. Dans 1'eventualite ou la situation resterait la meme malgre les

avis. Ie C.P.E. se reserve Ie droit d'obliger Ie parent fautif a effectuer des paiements

hebdomadau-es sous peine de voir son enfant expulse du C.P.E. (voir lapolitique d'expulsion)

Lors du depart d'un enfant, tout montant facture qui demeure impaye devra etre paye par
cheque certifie, mandat-poste ou autre instmment de paiement semblable. (voir les modalites
dans 1'entente de service en lien avec la protection du consommateur) A defaut d'un tel

reglement. Ie dossier sera transmis a nos conseillers juridiques extemes qui verront a prendre les

procedures qui s'imposent.

3.4 Reyus

Les parents recevront un reyu pour fins d'impot avant Ie 28 fevrier de chaque annee pour

les frais qui sont admissibles.

4. Journees feriees

Les parents dont les enfants frequentent Ie C.P.E. doivent payer les frais de garde pour les

joumees suivantes:

Jour de I'An Fete des patriotes . Action de grace

Lendemain. du jour de I'An Saint-Jean-Baptiste Noel

Vendredi saint Confederation Lendemain Noel
Lundi de Paques Fete du travail Veille de Noel
Veille du jour de I'an

Toute modification a la liste des joumees feriees sera commumquee a 1'avance. Un maximum de

13 jours de fenneture peut etre facture annuellement aux parents.



5. Avis

5.1 Avis de depart

Les parents doivent aviser Ie C.P.E. par ecrit au mains 2 semaines a 1'avance du depart
definitifde leur enfant du C.P.E.

Pour les enfants qui quittent Ie C.P.E. pour 1'ecole, les parents devront indiquer la date de

depart de leur enfant sur Ie sondage qui leur sera remis en meme temps que Ie sondage distribue

pour les vacances estivales.

5.2 Avis d'absence et/ou vacances

Les parents doivent aviser Ie C.P.E. de 1'absence de leur enfant avant 9h00 en laissant un

message dans la boite vocale des absences.

5.3 Avis de vacances estivales

Des Ie mois de mai, les parents devront fournir, a 1'aide d'un sondage prepare par Ie

C.P.E., les dates ou leur enfant ne frequentera pas Ie C.P.E. pendant la periode estivale afin de
permettre au C.P.E. de pouvoir planifier les homires et les vacances des employes. Le respect

des periodes de vacances inscrites est tres important. Lors de cesjournees prevues de vacances,

Ie C.P.E. ne pourra assurer la place de 1'enfant dans son groupe (les groupes ayant ete formes
pour la periode d'ete selon les vacances prevues des enfants et des employes) etant donne que Ie

ratio educatrice/enfants doit etre respecte en tout temps.

5.4 Autres

Lorsqu'un enfant arrive au C.P.E. apres neuf heures (9h00), Ie parent doit aviser
1'educatrice de son enfant.

Lorsqu'un parent vient chercher son enfant avant quinze heures (15h00), il doit prevenir

1'educatrice de son enfant.

Lorsqu'un enfant quitte Ie C.P.E. pour quelques heures et qu'il y revient plus tard, Ie
parent do it egalement avertir 1'educatrice de son enfant.



Si un enfaat doit s'absenter pendant une periode prolongee en dehors de la periode des

vacances estivales, il doit en aviser 1'educatrice de son enfant au prealable.

6. Arrivee et depart

II est important de toujours aviser Peducatrice de votre enfant lorsqu'il arrive ou qu'il

quitte Ie C.P.E.

Le parent est responsable de son enfant lorsque ce demier est present au C.P.E. Le parent
•doit, a 1'arrivee et au depart, deshabiller ou habiller son enfant. II doit egalement aller Ie

reconduire a 1'educatrice. II doit par Ie fait meme indiquer a 1'educatrice toute particularite qui

pourrait aider cette demiere dans 1'accomplissement de sa tache quotidienne aupres de 1'enfant

(ex.: fatigue, inquietude, etc.).

6.1 Arrivee

Dans la mesure du possible, nous vous suggerons que votre enfant arrive au C.P.E. au
plus tard vers 9h00. En arrivant a cetto heure :

• il est plus facile d'accueillir 1'enfant et Ie parent;

• 1'enfant peut prendre la collation avec ses amis, participer a la causerie qui introduit
les chdix d'ateliers et faire ses choix;

• il est securisant pour 1'enfant d'avoir une certaine Constance dans sa routine. II peut

d'avantage se situer dans 1'horaire de la joumee en. anticipant les activites qui sont a

venir. II developpe alors une certaine mattrise sur sajoumee au C.P.E. en etablissant

des reperes par rapport aux differentes activites.

Lorsqu'un enfaat arrive apres 9h00, Ie parent a la responsabilite de reconduu'e son enfant
a son lieu d'activite.

6.2 Depart

Lorsqu'un parent vient chercher son enfant et que celui-ci est a 1'exterieur, Ie parent doit

s'assurer que la porte de la cour est femiee lorsqu'il entre et sort et egalement s'assurer qu'aucun
autre enfant ne sort.

Les enfants ne quitteront Ie C.P.E. qu'avec leurs parents, a mains que ces demiers n'aient

averti Ie C.P.E. ou 1'educatrice qu'une autre personne passerait chercher 1'enfant. II est possible
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que cette personne se fasse demander ses pieces d'identite. Des tableaux prevus a cet effet sont

installes dans les 2 installations afin que les parents puissent inscrire Ie nom de la personne
autorisee a venir chercher leur enfant en leur absence.

7. Etat de sante

Tout enfant presentant des signes exterieurs de maladie (ex. : fievre, eruption, indigestion,

diarrhee, etc.) ne doit pas etre present au CPE.

Si 1'enfant presente un ou plusieurs symptomes evoquant une maladie contagieuse au
cours de la journee, la direction ou 1'educatrice de 1'enfant contactera les parents pour leur

demander de venir chercher 1'enfant dans les plus brefs delais, conformement a la politique de

sante du C.P.E.

En cas d'ursence. Ie C.P.E. communiquera avec les parents ou une autre personne

responsable avant (si Ie temps Ie permef) ou apres avoir contacte les services ambulanciers ou
hospitaliers.

Si les parents ne peuvent venir dans les plus brefs delais ou s'ils ne peuvent etre rejoints,

Ie C.P.E. prendra les dispositions necessaires pour que les premiers soins soient administres a
1'enfant.

7.1 Medicaments

Aucun medicament ne sera administre a un enfant a moins que ce ne soit en conformite

avec les reglements du MF.

Aucun medicament ne sera administre a un enfant sans autorisation medicale

(prescription). Le contenant du medicament doit indiquer Ie nom et Ie prenom de 1'enfant, Ie

nom du medicament, sa date d'expiration, la posologie et la duree du traitement.

Le parent doit obligatoirement remplir Ie formulaire " autorisation medicament " pour

que son enfant puisse recevoir son medicament.

Les medicaments ne doiventjamais etre laisses dans Ie easier de 1'enfant; ils doivent etre

consignes dans les armoires prevues a cet effet. Une fois la prescription terminee, Ie parent doit
rapporter Ie contenant.
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7.2 Maladie

Les parents doivent aviser Ie C.P.E. si leur enfant a attrape une maladie contagieuse.

Pour Ie retour au C.P.E., les parents devront foumir un certificat medical pour toutes les maladies

contagieuses inhabituelles conformement a la politique de sante du C.P.E.

8. Retard

Les heures de fermeture sont vigoureusement respectees. Lorsqu'un parent, pour une

raison majeure, prevoit etre en retard, ce demier doit en aviser Ie CPE Ie plus tot possible.

Une penalite 1.00$ pour chaque minute additionnelle sera facturee au parent pour chaque

minute de retard.

Apres trois retards consecutifs au cours d'un meme mois ou bien lors d'abus. Ie conseil
d'administration sera saisi du cas.

L'heure ou Ie parent quitte Ie C.P.E. avec son enfant sera retenue et inscrite dans Ie
registre des retards pour les fins de la'facturation.

9. Effets personnels et vetements

9.1 Effets personnels

Les parents doivent apporter les effets suivants pour leur enfant

Enfants : couches jetables si besoin

tablier pour Ie bricolage
toutou ou couverture chouchou pour la sieste

paire de souliers avec semelles anti-derapantes

tasse de plastique

Poupons : couches jetables

toutou ou couverture chouchou pour la sieste

suce

biberon
lait matemise

verre a bee

zincofax ou 1'equivalent
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paire de souliers avec semelles anti-derapantes

II est tres important de bien identifier les effets personnels de chaque enfant afin de

diminuer les risques d'echange involontaire et de faciliter la tache des educatrices.

II est interdit d'apporter des jouets, de la gomme ou des friandises au C.P.E. Le C.P.E.

n'est pas responsable des objets perdus ou brises. II est preferable que les enfants ne portent pas

de bijoux.

9.2 Vetements

Vetements d'interieur : Les parents doivent apporter des vetements de rechange

complets pour leur enfant, convenables pour la saison en cours (petite culotte, bas, gilet,

pantalon). Lorsque les vetements de rechange ont ete utilises, les parents doivent les rapporter Ie

plus tot possible.

Vetements d'exterieur : Les vetements doivent etre confortables et bien adaptes a la
temperature exterieure car nous sortons prendre 1'air regulierement.

Printemps : pantalon impermeable, manteau leger, bottes de caoutchouc, petits gants et
chapeau leger

Ete: costume de bain, serviette, pantalon court, gilet a manches courtes et

casquette ou chapeau

Automne: idem au printemps

Hiver : habit de neige, bottes, tuque, mitaines (2 paires), cache-cou, les foulards
sont interdits a cause des risques d'etranslement.

II est tres important de bien identifier, avec Ie nom complet de 1'enfant, chaque vetement

pour diminuer les risques de pertes ou d'en-eurs.

10. Stationnement

Les parents vehiculant leur enfant au C.P.E. en voiture sont pries de respecter les zones

de stationnement et les regles de civisme exigees dans un quartier residentiel. Des amendes sont

prevues a cet effet en vertu du code municipal.

Les parents doivent egalement eviter de se stationner Ie long des clotures bordant les
corn's.
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11. Collation et diner

Le menu du mois est distribue a chaque parent. Le menu quotidien est affiche a cote de
la cuisine. Les menus sont etablis en fonction des recommandations du guide alimentaire

canadien. Un repas riche en fibres et en ailments frais sera servi aux enfants. Les menus etablis

sont en lien avec Ie cadre de reference « Gazelle et Potiron » qui favorisent de saines habitudes

alimentaires.

Les heures de repas/collations sont les suivantes

Collationa.m.: 9hl5

Diner: llhl5

• Collationp.m.: 15hl5

12. Sieste ou relaxation

Les enfants font une sieste ou une relaxation apres Ie dtner, selon Ie besoin de 1'enfant. A

la pouponniere. Ie rythme de sommeil de chaque enfant est respecte.

13. Activites

Le C.P.E. cree un lieu de garde sain, stimulant et creatif dans lequel les enfants peuvent

evoluer, apprendre, decouvrir et s'amuser. Plusieurs themes et activites se deroulent au C.P.E.

Les enfants peuvent exprimer lenr creativite a travers les activites d'arts plastiques, d'expression

dramatique, de musique et de sciences.

Les enfants feront egalement plusienrs decouvertes lors d'activites speciales. Le

personnel qualifie veillera a encourager 1'estime de soi, 1'autonomie, la creativite et Ie

developpement des habilites sociales.

14. Participation
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Le C.P.E. insiste sur 1'importance de la participation des parents aux reunions de parents,
aux reunions d'informations, a 1'assemblee generale, aux corvees, au conseil d'administration et

aux autres comites (nutrition, pedagogie,financement etc.).

Le C.P.E. est accessible en tout temps aux parents. Nous demandons toutefois d'eviter de

perturber les groupes par des visites trop frequentes ou trop longues.

15. Diffusion des renseignements/informations

Des babillards et des pochettes sont installes a 1'entree du C.P.E. Nous vous demandons

de bien vouloir lire les communiques regulierement, des informations importantes y sont
affichees concernant ce qui se passe au C.P.E.

Un livre de communication est rempli quotidiennement par 1'educatrice de 1'enfant. Ce

livre est un outil precieux en ce qui concerne Ie deroulement de lajournee de votre enfant, il peut
egalement servir de livre de communication entre Ie parent et 1'educatrice... un outil

indispensable.

16. Expulsion d'un enfant

16.1 Politique concernant les enfants

Dans 1'objectif d'assurer la sante et la securite de tous les enfants du CPE, Ie C.P.E. se
reserve Ie droit d'expulser un enfant dans les circonstances suivantes :

• un enfant presente des difficultes d'adaptation que Ie C.P.E. ne peut accompagner;

• un enfant perturbe Ie bon fonctionnement de son groupe malgre plusieurs

interventions.

Evidemment des etapes prealables sont faites au CPE :

• Ie CPE fait des observations pertinentes en lien avec la problematique

• Le CPE compile les faits afin d'identifier Ie probleme et informe regulierement

Ie parent des comportements de 1'enfant afin de trouver ensemble des strategies

gagnantes.

• Apres avoir observe 1'enfant pendant 4 semaines dans divers moments de lajoumee
et si les comportements de 1'enfant perdurent et mets la sante et la securite des enfants

en pueril les procedures suivants sont appliquees
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Nonobstant la gradation des sanctions mentionnees ci-dessus, la direction et/ou Ie conseil

d'administration se reservent Ie droit, pour une faute grave, d'expulser immediatement un parent

fautifduC.P.E.

Mecanisme de communication

Dans toutes les situations, 1'analyse du dossier et la prise de decision sont faites par Ie conseil

d'administration, Ie cas echeant. Enfin, en cas d'expulsion definitive, Ie service de garde

rencontrera les parents et leur remettra un avis prealable d'au mains deux semaines avant de

mettre fin au service pour cet enfant.

Le conseil d'administration doit etre mis au courant des demarches entreprises pour la mise en

place du plan d'intervention afin de soutenir 1'integration et Ie maintien de 1'enfant au service de

garde.

Dans les situations particulieres, si la sante, la securite et Ie bien-etre de 1'enfant concerne, des

autres enfants ou des adultes presents au service de garde sont serieusement menacees; si la

collaboration du parent est nulle ou deficiente; si, malgre les mo yens mis en place, il s'avere que

Ie service de garde ne dispose pas des ressources necessaires, Ie ministere de la Famille doit etre

mis au courant de la situation. Cette communication ecrite doit preciser les demarches

entreprises, les moyens mis en place, les resultats obtenus et la possibilite d'expulsion de

Penfant.

17. Politique de traitement des plaintes

Principes directeurs du traitement des plaintes

Le CPE doit accueillir et traiter toute plainte recevable concernant Ie service de garde, quelle que

soit la personne qui la depose.

Une plainte est une occasion d'ameliorer la qualite des services.

Toute personne, anonyme ou connue, peut porter plainte au CPE pour denoncer un fait ou une
situation qui a corn's dans Ie service de garde, qui lui laisse croire qu'il y a manquement a une

obligation imposee par la Loi sur les services de garde educatifs a 1'enfance (Loi) (chapitre S-

4.1.1), au Reglement sur les services de garde educatifs a 1'enfance ou au Reglement sur la

contribution reduite, ou si elle constate un fait ou une situation qui menace la sante, la securite ou
Ie bien-etre des enfants qui y sont re9us.
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Personne designee pour recevoir les plaintes

Le CPE assure la disponibilite d'un service de traitement des plaintes durant les heures

d'ouverture de son etablissement.

Dans un premier temps, la directrice generale est la personne designee pour recevoir une plainte.
En son absence, la directrice adjointe est mandatee pour recevoir ladite plainte.

Si la plainte concerne Ie personnel de direction, la plainte devra etre acheminee vers la presidente
ou Ie president du Conseil d'administration.

Dans tous les cas, la personne designee note ses constatations et ses conclusions au dossier.

Traitement des plaintes

Le CPE permet au plaignant d'exposer la nature de sa plainte, obtient les renseignements

necessaires, determine si la plainte est recevable, dirige Ie plaignant vers 1'interlocuteur

approprie, personne ou organisme, s'il y a lieu, traite la plainte avec diligence, et expose Ie
resultat des constats au plaignant. Elle assure egalement Ie suivi jusqu'a la regularisation si cela

concerne un manquement a la Loi et aux reglements, procede a la revision du dossier, s'il y a lieu

et ferme Ie dossier.

Le traitement du dossier est confidentiel afin de preserve!- 1'identite de la personne plaignante

ainsi que la reputation de la personne visee par la plainte.

Reception de la plainte

Un plaignant peut formuler sa plainte verbalement ou par ecrit.

Cette personne n'est pas tenue de decliner son identite. La persorme qui re^oit la plainte, tout en
1'assurant que ce renseignement demeurera confidentiel, 1'invite cependant a Ie faire, car il

pourra s'averer utile de communiquer avec elle pour clarifier certains renseignements au cours

du traitement de la plainte, et pour lui communiquer Ie resultat des constats.

Pour toute plainte reyue, la directrice ou sa rempla9ante ouvre un dossier.

De plus, lorsque la plainte est formulee par ecrit, la directrice ou sa rempla9ante expedie a la
personne plaignante un accuse de reception si celle-ci a fourni ses nom et adresse.

Si Ie plaignant, pour diverses misons ne desire pas s'adresser au CPE, il peut aussi s'adresser en

premier recours au ministere de la Famille (Ministere) pour toute plainte concernant la Loi ou ses

reglements, ou toute plainte concernant la sante et la securite des enfants.

Recevabilite de la plainte

Lorsqu'elle reyoit une plainte, la directrice ou sa remplayante doit d'abord en determiner la

nature pourjuger si elle est recevable, puis definir la strategic a suivre pour son traitement.
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Si la plainte conceme un abus, un mauvais traitement, une agression ou un autre evenement de

meme nature subi par im enfant, la directrice ou sa rempla9ante ne doit pas traiter la plainte elle-

meme; elle doit immediatement la signaler au Directeur de la protection de lajeunesse.(DPJ)
conformement a PEntente multisectorielle relative aux enfants victimes d'abus sexuel, de

mauvais traitements physiques ou d'une absence de soins menayant leur sante physique. La
directiice ou sa rempla9ante designee collabore avec les repr^sentants des organismes concemes

quant au suivi de la plainte. Si Ie DP J n'effectue pas de verifications complementaires a la suite
du signalement, la directdce ou sa remplayante peut alors traiter Ie dossier comme une plainte.

Si la plainte ne releve pas de la competence du CPE, Ie plaignant est adresse a 1'organisme qui a

competence sur la question, selon Ie cas.

Si la plainte porte sur un fait ou une sitiation concemant Ie CPE ou un membre du persoimel de

celui-ci, la directrice ou sa remplagante traite la plainte en recueillant des elements ou des faits

concrets permettant d'etablir une conclusion. Une plainte peut etre fondee pour Ie plaignant mais

non demontree ou demontrable par Ie CPE. Dans ce cas, la plainte aura servi d'outil.de
sensibilisation ou de prevention.

La directrice ou sa remplagante avise Ie plaignant du resultat general de ses constats et de la

possibilite qui lui est offerte de demander une revision de son dossier de plainte au conseil
d'administration. A la suite du resultat du traitement de la demande de revision, il est possible

que Ie plaignant refere en deuxieme recours au Ministere s'il est insatisfait du traitement apporte

par Ie CPE a une plainte conc'emant la Loi ou a ses reglements, ou a une plainte concemant la

sante et la securite des enfants.

Le parent peut en tout temps deposer une plainte au ministere de la Famille.

Suivi et regularisation

Le CPE doit s'assurer que la situation qui a ete constatee au moment du traitement de la plainte a

ete corrigee si elle est a 1'encontre de la Loi et ses reglements ou si elle conceme la sante et la

securite des enfants. Si 1'allegation du plaignant n'a pu etre demontree, une attention particuliere

devra etre portee pour qu'elle ne se reproduise pas.

Rapport du traitement des plaintes

La directrice informe periodiquement Ie conseil d'administration a propos des plaintes re9ues, de

leur nature, de leur traitement, des constats etablis de meme que du resultat et du suivi en
decoulant.
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Conservation des dossiers

Tous les dossiers relatifs a des plaintes constitues par Ie CPE ainsi que les documents demontrant

Ie suivi apporte a ces plaintes sont confidentiels et conserves sous de a 1'etablissement du CPE.

Seules la directrice ou sa rempla^ante ont acces a ces documents,, lorsque necessaire, pour
1'application des mandats qui leur sont confies par la Loi.

18. Fermeture temporaire

Afin de parer a toute eventualite. Ie C.P.E. entend prevoir des locaux altematifs advenant

une situation d'urgence (incendie, bris de tuyaux, etc.). Si Ie CPE doit se relocaliser de fa^on

temporaire. Ie ministere de la famille devra au prealable approuver les nouveaux locaux.

Tel que stipule dans 1'en.tente de service. Ie parent devra debonrser la contribution de base

pour Ie premier jour de fermeture imprevue.

19. Horaire type de la journee

Chez les poupons

Unejoumeetype

7h00 a 9h00 Accueil et jeux libres

9hl5 a 9h30 Collation, hygiene

9h45 a 1 IhOO Activites d'exploration et activites libres, sorties exterieures, jeux
moteurs

llhl 5 a 12h00 Hygiene et diner

12h00 a 15h00 Sieste ou Activites

15h00 a 15h3 0 Collation, hygiene

15h30 a 18h00 Activites libres (in.terieur ou exterieur)
Depart graduel des enfants
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Veuillez noter que Ie sommeil des bebes est respecte. Nous couchons les bebes selon leurs
besoins, ils dorment aussi selon leurs besoins. L'heure des repas est egalement flexible et tient

compte du rythme de 1'enfant. Les activites proposees s'integrent tout au long de lajournee

Chez les enfants

Unejourneetype

7h00 a 9h00 Accueil multi-age
Jeux libres

9hl5 Collation, causerie

9h45 a 1 IhOO Ateliers libres, ateliers Rosamie. Jeux exterieurs, Brindami ou Mme

Pacifique, patin , jeux dans la nature (projet Alex)

11 h 15 a 12h00 Diner et hygiene

12h00 a 1300 Jeux libres, jeux exterieurs

13h00al3hl5 Periode relaxante, jeux calme, yoga, histoire, boite a chansons,

lecture, auto massage

13hl 5 a 1 5h00 Relaxation ou sieste , jeu individuel, livre, casse-tete, jeux calmes

15h00 a 15h30 Hygiene et collation

15h30 a 18h00 Activites libres (interieur ou exterieur)
Depart graduel des enfants
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